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Résidence mobile – Spécifications additionnelles 
à respecter lors de l’installation
L’installation de cette table de cuisson doit être conforme aux 
dispositions de la norme Manufactured Home Construction 
and Safety Standard, Title 24 CFR, Part 3280 (anciennement 
Federal Standard for Mobile Home Construction and Safety, Title 
24, HUD Part 280). Lorsque cette norme n’est pas applicable, 
l’installation doit satisfaire aux critères de la norme Standard for 
Manufactured Home Installations, ANSI A225.1/NFPA 501A ou 
aux dispositions des codes locaux.
Au Canada, l’installation de cette table de cuisson doit satisfaire 
aux stipulations de la version la plus récente de la norme CAN/ 
CSA-A240 ou des codes locaux en vigueur.

Dimensions du produit

Emplacements des raccordements au gaz 
et à l’électricité

Distances de dégagement à respecter

IMPORTANT : Si une hotte ou un ensemble hotte/four à 
micro-ondes est installé au-dessus de la surface de cuisson, 
suivre les instructions d’installation fournies avec la hotte ou 
l’ensemble hotte/four à micro-ondes concernant les dimensions 
de dégagement à respecter au-dessus de la surface de cuisson.

REMARQUE : Dans certaines configurations d’installation, il 
peut s’avérer nécessaire, après le découpage de l’ouverture 
dans le plan de travail, d’entailler les parois latérales du placard 
inférieur pour le passage de la boîte des brûleurs. Pour éviter 
cette modification, utiliser un placard inférieur dont la largeur 
entre parois latérales est supérieure à celle de l’ouverture 
découpée.
Si le placard comporte un tiroir, on devra ménager un 
dégagement de 4" (10,2 cm) ou plus entre le plan de travail et 
le dessus du tiroir (ou autre obstacle) dans le placard inférieur. 
Il pourra être nécessaire de réduire la profondeur du tiroir pour 
éviter qu’il touche le détendeur et le cordon d’alimentation.
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A. 21" (53,3 cm)
B. 30" (76,2 cm) sur les modèles de 30" (76,2 cm) 

36" (91,4 cm) sur les modèles de 36" (91,4 cm)
C. 31/4" (8,3 cm)
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A. Détenteur (fourni)—flèche orientée 
vers la table de cuisson

B. Prise de courant à 3 alvéoles reliée 
à la terre avec la polarité correcte

C. Robinet d’arrêt du gaz
D. 18" (45,7 cm) minimum
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A. Dégagement minimal de 18" (45,7 cm) entre le placard supérieur 
et le plan de travail

B. Placard
C. 36" (91,4 cm) sur les modèles de 30" (76,2 cm) 

42" (106,7 cm) sur les modèles de 36" (91,4 cm)
D. Profondeur maximale recommandée pour le placard supérieur : 

13" (33 cm)
E. Dégagement minimal de la paroi latérale de 6" (15,2 cm)
F. Distance minimale de séparation de 30" (76,2 cm) entre le dessus de 

la table de cuisson et le fond d’un placard métallique ou de bois non 
couvert (distance de séparation de 24" [61 cm] ou plus si le fond du 
placard de métal ou de bois est recouvert d’une plaque d’au moins 
1/4" (0,6 cm) de matériau résistant aux flammes, lui-même recouvert 
d’une feuille métallique d’une épaisseur correspondant à un calibre 
de 28 au moins pour l’acier, 0,015" [0,04 cm] pour l’acier inoxydable, 
0,024" [0,06 cm] pour l’aluminium ou 0,020" [0,05 cm] pour le cuivre)

G. Distance minimale de 25/16" (5,9 cm) avec la surface combustible 
arrière

H. Distance minimale de 25/16" (5,9 cm) avec le bord avant du plan de 
travail

I. Largeur de l’ouverture—293/8" (74,6 cm) sur les modèles de 
30" (76,2 cm) 
Largeur de l’ouverture—353/8" (89,9 cm) sur les modèles de 
36" (91,4 cm)

J. Profondeur de l’ouverture—203/8" (51,8 cm)


